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CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'HARMONISATION DES 
CONTRÔLES DES MARCHANDISES AUX FRONTIÈRES 

 

GENÈVE, 21 OCTOBRE 1982 
 

 ENTRÉE EN VIGUEUR DE L'ANNEXE 9 DE LA CONVENTION
1 

 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

Au 31 août 2011, aucune des parties contractantes à la Convention susmentionnée n’ayant 
communiqué d’objection au Secrétaire général, par conséquent, conformément aux dispositions de 
l’article 22 de la Convention, la nouvelle annexe 9 à la Convention entrera en vigueur pour toutes les 
parties contractantes le 30 novembre 2011.   
 

Le 1er septembre 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           

1 Voir notification dépositaire C.N.552.2010.TREATIES-2 du 31 août 2010 
(Proposition d'une nouvelle annexe 9 à la Convention). 

 


